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Scanner pour en savoir plus 
Soutenir la fabrication de vaccins en Afrique. 
Veuillez consulter le site 
https://www.gavi.org/fr/avma 

Contact : media@gavi.org 
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En quoi consiste l’AVMA ? 
• L’Union africaine s’est fixée un objectif ambitieux : à
l’horizon 2040, 60 % des vaccins nécessaires au continent seront
fabriqués localement. En réponse à cet objectif, Gavi a lancé
l’Accélérateur de la production de vaccins en Afrique (AVMA pour
African Vaccine Manufacturing Accelerator), une initiative pionnière
développée en collaboration avec des partenaires.

• L’AVMA est un instrument de financement mis en place
pour mettre à disposition jusqu’à 1,2 milliard de dollars US sur dix 
ans afin d’accélérer la production de vaccins commercialement viables 
en Afrique. 

• L’instrument offre des incitations financières pour la
production de vaccins dans les États membres de l’Union africaine, 
en rendant disponibles des paiements lorsque les fabricants obtiennent 
la préqualification de l’OMS pour les vaccins prioritaires de l’AVMA, 
connu sous le nom de Paiement d’étape ; et/ou des Paiements 
accélérés par dose, versés lors de la livraison de doses éligibles à la 
suite d’un appel d’offres de l’UNICEF. 

• Au cours de sa durée de vie, l’AVMA vise à soutenir au moins
800 millions de doses fabriquées en Afrique, dans le cadre d’au moins 
trois technologies de production de vaccins. Les établissements 
soutenus devraient être en mesure de produire 700 millions de doses 
par an en cas de future pandémie. 

Pourquoi est-ce important ? 

• La pandémie de COVID-19 a mis en lumière l’importance
stratégique de l’accès aux vaccins et de la résilience de 
l’approvisionnement, et a amené les décideurs politiques à s’en 
préoccuper. Aucune région n’a ressenti plus que l’Afrique les effets 
négatifs de l’inégalité face à l’accès aux vaccins contre la COVID-19, et 
aucune région n’a plus à gagner d’une croissance durable de son 
secteur de fabrication de vaccins. 

• À l’heure actuelle, la demande de vaccins en Afrique est
évaluée à plus d’un milliard de dollars US par an, et ce chiffre devrait 
augmenter en même temps que la population du continent au cours des 
prochaines décennies. L’Afrique représente d’ores et déjà près de 
20 % de la population mondiale, mais l’industrie des vaccins du 
continent ne fournit que 0,1 % environ de l’approvisionnement 
mondial. 

• Les nouveaux fabricants de vaccins en Afrique sont confrontés
à des coûts de démarrage nettement plus élevés que ceux des autres 
fournisseurs à l’échelle mondiale. Selon les estimations, les coûts 
d’investissement initiaux sont 50 % plus élevés, auxquels s’ajoutent 
40 % de coûts de main-d’œuvre et 20 % de coûts d’exploitation 
supplémentaires. Ces coûts de démarrage élevés signifient qu’il est peu 
probable que la viabilité commerciale nécessaire à la sécurité de 
l’approvisionnement se développe sans mesures d’incitation 
complémentaires en aval. Par conséquent, l’AVMA poursuit deux 
objectifs principaux : 

o une production pérenne en Afrique qui contribue à la santé
des marchés des vaccins à l’échelle mondiale ; et

o l’amélioration de la résilience de l’approvisionnement en
vaccins en cas de pandémie et d’épidémie en Afrique.

Mesures d’incitation de l’AVMA 

Paiement d’étape 

• 25 millions de dollars US : tout vaccin du
portefeuille de Gavi dont la substance médicamenteuse est 
fabriquée dans un État membre de l’Union africaine sur une 
plateforme technologique prioritaire de l’AVMA (à savoir 
ARNm ou vecteur viral). 

• 20 millions de dollars US : les vaccins
prioritaires de l’AVMA dont la substance médicamenteuse 
est fabriquée dans un État membre de l’Union africaine. 

• 10 millions de dollars US : les vaccins
prioritaires de l’AVMA pour lesquels seules les opérations 
de Remplissage et de Finition ont lieu dans un État 
membre de l’Union africaine. 

Paiement accéléré 

• 0,50 dollar US par dose : tout vaccin du
portefeuille de Gavi dont la substance médicamenteuse est 
fabriquée dans un État membre de l’Union africaine sur une 
plateforme technologique prioritaire l’AVMA (à savoir 
ARNm ou vecteur viral). 

• 0,50 dollar US par dose : les vaccins prioritaires
de l’AVMA dont la substance médicamenteuse est 
fabriquée dans un État membre de l’Union africaine. 

• 0,40 dollar US par dose : tout autre vaccin du
portefeuille de Gavi dont la substance médicamenteuse est 
fabriquée dans un État membre de l’Union africaine. 

• 0,30 dollar par dose : tout vaccin du portefeuille
de Gavi pour lequel seules les opérations de Remplissage 
et de Finition ont lieu dans un État membre de l’Union 
africaine, jusqu’à un plafond de 1,00 dollar US par flacon. 

Plateformes technologiques prioritaires de 
l’AVMA : 
• ARNm

• Vecteur viral

Vaccins prioritaires de l’AVMA : 
• Vaccin anticholérique oral • Vaccin contre la fièvre jaune

• Vaccin contre le paludisme

• Vaccin contre la rougeole-
rubéole (RR)

• Vaccin hexavalent (wP)

• Pneumocoque, Ebola, rotavirus
(certaines présentations et
souches spécifiques
uniquement)

https://www.gavi.org/avma
https://www.gavi.org/fr/avma



